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07.2022-14 

CULTURE  

OBJET Demande de subvention auprès de l’Etat-DRAC pour la 2ème année du Projet 
culturel de territoire 
 

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU la délibération n°22.02.2022-17 du Conseil communautaire en date du 22 février 2022 portant 
délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président, 
 
VU la délibération n°05.04.2022-01 du Conseil Communautaire en date du 5 avril 2022 approuvant 
la saison culturelle 2022/2023, 
 
VU la délibération n°25.05.2021-03B du Conseil Communautaire en date du 25 mai 2021 
approuvant la convention territoriale de développement culturel avec l’Etat-DRAC et le Conseil 
départemental de Loire-Atlantique – années scolaires 2021-2022, 2022-2023, 2023-2024, 2024-
2025, 
 
Considérant que par la délibération n°05.04.2022-01 précitée, le Conseil communautaire a 
approuvé la programmation pour la saison culturelle 2022/2023, 
 
Considérant que pour cette 2ème année du Projet Culturel de Territoire (saison 2022-2023), 
plusieurs actions sont proposées, répondant aux axes prioritaires définis dans la convention 
territoriale de développement culturel conclue avec l’Etat-DRAC et le Conseil départemental de 
Loire-Atlantique, 
 
Considérant qu’en l’application de cette dernière, il convient d’approuver et de signer les 
demandes de subventions en lien avec le Projet Culturel de Territoire, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : d’approuver le plan de financement prévisionnel suivant pour la 2ème année du Projet 
Culturel de Territoire (saison 2022-2023) : 
 

Dépenses Montant € - TTC  Recettes  Montant € - TTC 

Charges spécifiques à l’action 203 393,50 € Ressources propres CSMA 178 637,50 € 

Services extérieurs 26 066,00 € Etat (DRAC) 57 345,00 € 

Autres services extérieurs 48 380,00 € Région 5 000,00 € 

Charges de personnel 96 204,00 € Département  74 720,00 € 

Frais généraux 21 700,00 € Communes de CSMA 8 600,00 € 

  Billetterie 7 110,00 € 

  Rectorat des collèges 2 080,00 € 

  Autres recettes attendues  62 251,00€ 

TOTAL 395 743,50 € TOTAL 395 743,50 € 
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ARTICLE 2 : De solliciter une subvention auprès de l’Etat-DRAC pour un montant de 57 345€.  
 
ARTICLE 3 : De signer, lui-même ou son représentant, tout document nécessaire à l’application de 
la présente décision.  
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
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